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Regeste

X./Service de la population (SPOP) | Refus confirmé de délivrer une autorisation de séjour
pour études à un ressortissant turc, né en 1966, qui souhaite effectuer un doctorat à
l'Université de Genève; d'une part, le principe de la territorialité n'est pas respecté; d'autre
part, le doctorat envisagé n'est pas un complément indispensable à la formation du
recourant, qui a déjà obtenu un master auprès de l'Université de Lausanne; enfin, le
recourant séjourne en Suisse depuis 1997, ce qui permet d'avoir des doutes quant à la
garantie de sa sortie de Suisse.

Erwägungen

E. 1
La loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr ; RS 142.20) est entrée en
vigueur le 1 er janvier 2008 ; elle a remplacé la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et
l¿établissement des étrangers (LSEE), abrogée au 31 décembre 2007, ainsi que ses
ordonnances d¿exécution. Il ressort toutefois de l¿art. 126 al. 1 LEtr que, sur le plan
matériel, l¿ancien droit demeure applicable aux demandes déposées avant l¿entrée en
vigueur de la nouvelle loi. Simultanément, l¿ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l¿admission, au séjour et à l¿exercice d¿une activité lucrative (OASA; RS 142.201) a
abrogé l¿ancienne ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (OLE).
Les dispositions transitoires relatives à la LEtr doivent être appliquées par analogie à cette
ordonnance. En l¿espèce, la demande de l¿autorisation de séjour pour études ayant été
formée avant le 1 er janvier 2008, elle doit être examinée à l¿aune des anciennes LSEE et
OLE.

E. 2
a) La LSEE prévoit à son article 1a que tout étranger a le droit de résider sur le territoire
suisse s'il est au bénéfice d'une autorisation de séjour ou d'établissement. L'autorité statue
librement sur l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement dans le cadre des
prescriptions légales et des traités avec l'étranger (art. 4 LSEE). Elle doit notamment tenir
compte des intérêts moraux et économiques du pays ainsi que du degré de surpopulation
étrangère (art. 16 al. 1 LSEE). L'autorisation de séjour est toujours limitée; en règle
générale, elle ne dépassera pas une année, la première fois (art. 5 al. 1 LSEE). L¿art. 8 al. 1
LSEE stipule que les autorisations de séjour ou d¿établissement ne sont valables que pour le
canton qui les a délivrées (principe de la territorialité des autorisations). L¿art. 14 al. 1 du
règlement d¿exécution de la LSEE du 1 er mars 1949 (RSEE) précise pour sa part que
l¿étranger ne peut avoir en même temps une autorisation de séjour ou d¿établissement dans
plus d¿un canton. Cette disposition confirme ainsi le principe de l'unicité de l'autorisation.
Le Tribunal administratif a notamment rappelé en 1998 (TA PE.1997.0527 du 5 février
1998) qu'il avait jusqu'à cet arrêt admis sans autre, en application du principe de la



territorialité, que l'étranger qui venait étudier en Suisse avait le centre de son activité dans le
canton où se situait l'établissement d'enseignement fréquenté, l'autorisation de séjour devant
être sollicitée auprès des autorités compétentes de ce canton (cf. également arrêts TA
PE.1996.0792 du 25 février 1997, PE.1995.0875 du 15 mai 1996, PE.1995.0898 du 19 avril
1996 et PE.1994.0215 du 14 décembre 1994). Dans ces arrêts, le Tribunal administratif
avait considéré en substance que, s'agissant d'apprécier la réalisation des conditions posées
par l'art. 32 OLE relatives à l'octroi d'une autorisation de séjour pour études, il n'appartenait
pas à l'autorité vaudoise de se prononcer sur le point de savoir si un établissement
d'enseignement d'un autre canton répondait par exemple à la définition de la lettre b de la
disposition précitée (institut d'enseignement supérieur), ou encore si la durée et le
programme des études étaient fixés au sens de la législation du canton de référence (art. 32
let. c OLE). Il en résultait que le lieu de situation de l'établissement fréquenté par l'étudiant
requérant devait être considéré comme le centre des intérêts d'un étranger qui venait en
Suisse pour y accomplir des études et que c'était tout naturellement aux autorités de ce
canton qu'il incombait de statuer après avoir vérifié que les conditions légales étaient
satisfaites. Cela n'excluait toutefois nullement l'hypothèse d'un domicile ailleurs, permettant
à l'intéressé de profiter de facilités de logement, moyennant alors un assentiment délivré par
l'autorité du canton concerné (cf. arrêt TA PE.1997.0527 déjà cité). Cependant, à la suite de
l'arrêt du

E. 5
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
attaquée confirmée. Au vu de ce résultat, les frais de justice seront mis à la charge du
recourant, auquel il n¿y a pas lieu d¿allouer de dépens (art. 55 al. 1 LJPA).
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